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Charte de modération 

rso.franceolympique.com 

Dernière mise à jour le 27/01/2020 

 

 
 

Le site internet rso.franceolympique.com est soumis au respect de règles strictes de modération.  

 

L’utilisateur qui souhaite poster une contribution, via l’interface « Préparer mon outil » s’engage à 

donc à respecter cet espace d’échange. L’utilisateur est responsable du contenu de ses 

contributions.  

 
Accès à la consultation  

 

Toutes les contributions soumises sur la plateforme sont rendues publiques, sous réserve de leur 

conformité à la présente Charte. 

 

Pour publier des contributions, l’Utilisateur doit envoyer sa proposition d’outil via le formulaire en 

ligne dédié en cliquant sur le bouton « Proposer mon outil ». Il devra y renseigner son nom, son 

prénom, son organisation, ses coordonnées ainsi que les informations relatives à l’outil qu’il 

souhaite partager.  

 

 

Modération a priori  

 

Le Site internet est modéré a priori. Les contributions apportées par l’Utilisateur ne seront pas 

directement mises en ligne, mais lues préalablement par un ou plusieurs modérateurs désignés à 

cet effet par le CNOSF.  

 

Ceux-ci sont seuls habilités à décider de l’opportunité de publier une contribution. 

 

Tout contenu répondant aux catégories énumérées dans la liste non-exhaustive ci-dessous est 

susceptible d’être immédiatement signalé et supprimé sans mise en demeure : 

 

Hors Propos :  

 Messages publicitaires, promotionnels ou commerciaux (spam, publicités répétitives …) 

Les messages publics comportant des données privées (Nom, coordonnées postales, 

téléphone …) 

 Les messages à caractère politique ou religieux 

 Les messages redondants, postés à plusieurs endroits ou sur le même fil de discussion.  

Illégaux :  

 Propos diffamants ou dénigrants, Incitations à la haine raciale, appels à la violence, à la 

pédophilie, apologies de crimes de guerre, négationnisme, antisémitisme …, 

 Lien pointant vers des sites illégaux au regard de la législation française, 

 Incitation à la consommation de drogues. 
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Les attaques :  

 Les commentaires insultants, agressifs ou vulgaires, constitutifs du harcèlement ou prenant 

à partie un ou plusieurs participants ; 

 Les injures, les obscénités, la pornographie ; 

 Les commentaires mettant en relation l’institution avec la politique, la drogue, le sexe. 

 

Le CNOSF se réserve le droit de signaler ou supprimer un contenu, sans avoir à motiver sa 

décision ni sans information préalable de son auteur.  

 


